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Bilan 2018 de la lutte contre les fraudes

Mercredi 3 avril  2019, le Comité départemental antifraude (CODAF) de la Corrèze s’est réuni
sous  la  présidence  de  M.  Frédéric  Veau,  préfet  de  la  Corrèze  et  de  Mme Agnès  Auboin,
procureure de la République de Tulle, afn de dresser le bilan de l’année 2018.

Le CODAF réunit les services de l’État (police, gendarmerie, administraton préfectorale, fscale,
douanière et du travail)  et les organismes locaux de protecton sociale (Pôle emploi,  URSSAF,
MSA,  caisses  d’allocatons  familiales,  d’assurance  maladie  et  de retraite,  le  régime social  des
indépendants …) afn d’apporter une réponse globale et concertée aux phénomènes de fraude –
qu’ils concernent les prélèvements obligatoires ou les prestatons sociales – et de travail illégal.

Selon les priorités établies par le CODAF (lute contre le travail illégal et la fraude aux prestatons
sociales), de multples actons coordonnées ont été réalisées.

Concernant la lute contre le travail illégal

En 2018, 155 actons de lute contre le travail illégal ont été menées dont 133 contrôles collectfs
rassemblant au moins 2 services. 18 ont donné lieu à des procédures pénales.

Les contrôles ont principalement visé les fraudes au détachement de salariés étrangers et la sousi
traitance en cascade mais aussi les hôtels, cafés et restaurants, les chanters BTP et foresters, le
secteur  de la  métallurgie  et  de  la  scierie,  les  transports  routers  et  sanitaires,  les  vergers,  les
campings et les spectacles vivants.
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Concernant la lute contre la fraude aux prestatons sociales

➢ Pour la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) :  

280 dossiers établis (tous acteurs confondus) pour un préjudice subi estmé à 1 035 841 € et 206
140 € de préjudice évité.

➢ Pour la Caisse d’allocatons familiales (CAF) (prestatons sociales et RSA)   :

125  dossiers  établis  et  sanctonnés  au  ttre  de  la  fraude  réparts  de  la  façon  suivante :
93 pénalités,  22 avertssements,  1 dépôt de plainte et 75 dossiers sanctonnés par le  Conseil
départemental  –  fraude  au  Revenu  de  solidarité  actve  /t  RSA,  pour  un  préjudice  estmé  à
786 180€.

➢ Pour Pôle Emploi   :

87 procédures établies concernant 86 demandeurs d’emploi, pour travail non déclaré et cumul
avec allocatons Pôle emploi, pour un préjudice subi de 479 573 € et 304 335 € de préjudice
évité.

➢ Pour l’URSSAF   :

93 contrôles efectués donnant lieu à un montant total de régularisaton de 1 334 160 € .

➢ Pour la CARSAT   :

17  procédures  pour  fraude  sociale  « faux  bulletns  de  salaire  fournis  dans  le  cadre  d’une
reconsttuton de carrière » et « dissimulaton de concubinage » ont été établies pour un préjudice
constaté et recouvrable de 7 084,62 €, et un préjudice évité de 57 427,31 €.
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Au total, ce sont plus de 3,6 millions d’euros de préjudice qui ont été détectés en 2018 pour les
organismes mentonnés ciidessus.
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